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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 18 BIS, insérer l'article suivant:

Le rôle des comités départementaux du tourisme et des agences départementales du tourisme dans 
la promotion des destinations de montagne est réaffirmé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le rôle des comités départementaux du tourisme et agences départementales du tourisme dans la 
promotion des destinations de Montagne est central. Il doit donc clairement être inscrit dans la loi.


